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Editorial 
 

 
 
Quelque chose d'aussi simple que d'essayer de déterminer à quel moment 
commence l'histoire de la Communauté de Vie Chrétienne (CVX) n'a pas 
été une tâche facile. C'est pourquoi la décision de commémorer l'année 
jubilaire  à   l’occasion  du  450ème  anniversaire  est  déjà,  en  soi,  une   étape 
importante de la maturité de notre communauté. 
 
De nombreux signes confirment que la CVX reconnaît et assume son 
histoire avec gratitude et fierté. La communication de l'année jubilaire a 
généré beaucoup de joie dans la communauté mondiale. De nombreuses 
manifestations ont été organisées dans le monde entier: du pèlerinage 
entre Liège et Rome (Avril 2013) à la XVIème Assemblée Générale qui 
se réalisera prochainement au Liban et dont le thème sera «De nos racines 
vers les frontières» (du 30 Juillet au 8 Août 2013). 
 
Si  l’on  prenait  en  compte  son  nom,  nous  dirions  que  la  CVX  existe  depuis  
1967, mais cela impliquerait ignorer les siècles de tradition dont la CVX a 
hérité. 
 
Si  l’on  considérait  l'empreinte  ignacienne,  la  CVX  serait  liée  au  processus  
de conversion d'Ignace de Loyola à partir de 1521. Néanmoins, cela ne 
fait pas de référence directe au processus communautaire. 
 
Il serait donc possible de relier la CVX à la fondation, par Ignace et ses 
compagnons, de la Compagnie de Jésus en 1534 mais cet évènement, bien 
que témoignant d'une communauté, n'est pas directement lié à une 
communauté spécifiquement laïque. 
 
Ainsi, certains reconnaissent les débuts de la CVX dans les premières 
communautés laïques animées en 1540 par les premiers jésuites tels que 
Pierre Favre à Parme ou Ignace lui-même à Rome au cours de l'année 
1547.  Bien  qu’il  ne  faille  pas  ignorer  l'influence  de  ces  premiers  groupes  
dans   la   consolidation   des   communautés   ignaciennes   de   laïcs,   c’est  
seulement en 1563 que le jeune jésuite belge Jean Leunis a fondé une 
communauté d'étudiants du Collège Romain. Cette première 
communauté, la Primaire Prima, a rapidement servi de modèle dans le 
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monde sous le nom de Congrégations Mariales, se constituant 
officiellement  comme  les  communautés  laïques  d’inspiration ignacienne. 
 
La CVX s’organise  comme  la   figure   rénovée  de  ces  congrégations  pour  
répondre plus fidèlement aux défis de notre Église dans le monde 
d'aujourd'hui et y définir le rôle des laïcs après le Concile Vatican II. 
 
La célébration des 450 ans de notre communauté ne représente pas 
simplement un rappel de l'histoire qui nous a réunis, mais une occasion 
idéale de parvenir à une meilleure compréhension du don et de la 
pertinence de notre identité particulière, de notre vocation et mission. 
Récupérer notre histoire est bénéficiaire pour notre propre communauté, 
mais aussi pour toute la famille ignacienne et pour l'Eglise. Nous pouvons 
en tirer de grandes leçons pour collaborer avec les jésuites, pour 
approfondir notre rôle dans l'Eglise et mieux servir dans le monde en tant 
que témoins laïcs de la mission du Christ. 
 
Cet anniversaire représente une occasion précieuse de reconnaître, à 
travers le passage des siècles, notre histoire de grâce, dans laquelle nous 
nous sentons encouragés et accompagnés par l'Esprit.   C’est   ainsi   que 
«Dieu travaille»1.  
 
Avec ce numéro de Progressio consacré à l'histoire, nous prétendons 
donner une unité à notre histoire ininterrompue de 450 ans, inspirés par 
l'Esprit de Dieu. Avant tout, nous espérons actualiser les progrès effectués 
par la communauté mondiale dans son histoire récente. De cette façon, 
nous pouvons être mieux préparés à assumer, avec un plus grand 
engagement, les défis futurs de la CVX. 
 
Que la contemplation de l'histoire de la CVX représente une source 
d'inspiration nous permettant de regarder avec espoir notre contribution 
de laïcs ignaciens pour l'avenir! 
 

Sofía Montañez 
Editrice 

                                                      
1 Référence au  document  de  Paulussen  s.j.,  Louis,  “Dieu travaille ainsi”.  Progressio  
Supplément No 14, juin 1979, pg. 46. 
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Origine de la Congrégation Mariale 

  
 

a   pédagogie   jésuite,   telle   que   la   conçut   et   l’organisa   St   Ignace,  
cherchait, au-delà   d’un   bon niveau en Grammaire, Humanisme, 
Philosophie ou Théologie, à former de bons catholiques -en fait, 

des  hommes  vraiment  chrétiens.  Au  Collège  Romain,  l’éducation  morale  
et religieuse des jeunes gens appliquait à la lettre les prescriptions des 
Constitutions de la Compagnie de Jésus: «  Que  l’on  apporte  un  soin  tout  
particulier à ce que les étudiants venus apprendre les Lettres dans les 
Universités de la Compagnie, y apprennent en même temps les bonnes 
mœurs   chrétiennes…qu’ils   se   confessent   au   moins   une   fois par mois, 
aillent   tous   les   jours  à   la  messe   et   écoutent   l’homélie tous les jours de 
fête... qu’ils   s’entraînent   à   bien   s’exprimer,   certes,   mais   aussi   à  
progresser  dans  les  bonnes  mœurs ». (P.4,C16°). 
 
La   coutume   qu’avaient   St   Ignace   et   ses   compagnons   de   fonder des 
associations pieuses pour renforcent les résultats obtenus et leur donner 
suite,   trouve   sa   justification   dans   un   critère   :   l’effet   multiplicateur   de  
l’apostolat.   Le   n°622   des   Constitutions   de   la   Compagnie   énumère   les  
critères de choix des lieux et  des  formes  d’apostolat. 
 
C’est  le  critère  4  qui  concerne  les  Congrégations  mariales,  une  œuvre  de  
grande portée apostolique, sociale, et aussi politique. Il nous dit : « Plus 
le  bien  est  universel,  plus  il  est  divin.  C’est  pourquoi  il  faut  préférer  les  
personnes, ou les lieux, dont je perçois les progrès, car par leur 
intermédiaire,  le  bien  se  diffuse  à  bien  d’autres  personnes  ou  lieux  placés  
dans le sillage de leur autorité, ou gouvernés par eux. » Cependant, 
l’apparition   des   Congrégations   mariales (CM)2 fut si naturelle, si 
spontanée,   que   l’on   n’accorda   guère   d’importance   à   ces   premières  
pousses. 
 
Le Collège Romain ébaucha un projet de Congrégation Mariale qui 
devait  s’appliquer  à  tous  les  Collèges,  dans  toutes  les  nations.  De  même  
que le Collège Romain servait de norme à toutes les institutions 

                                                      
2 Dans les Constitutions de la Compagnie, le terme « congrégation » est synonyme 
de communauté. Cf. Const.1, 119, 152, 184, 655, 664, et particulièrement 719 et 817 

L 
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éducatives de la Compagnie, de même la Congrégation fut constituée 
devint centre de rayonnement spirituel pour les autres. 
 
La première nouvelle que nous en ayons apparaît dans une lettre du 
P.Polanco, du 30 juin 1563, où sont mentionnées les pratiques de 
dévotion des étudiants en Rhétorique les plus jeunes (Polanco Compl.I, 
375).  L’année  suivante  (le  14  juillet)  on  parle  d’une  association  stable  et  
organisée dont les membres, une fois consacrés à la Très Sainte Vierge, 
avaient   l’obligation  de   se  confesser  une   fois  par   semaine  et  de   recevoir  
l’Eucharistie   le   premier   dimanche  du  mois.  Aller   à   la  messe   et  méditer  
une heure par jour, dire son chapelet, prier les Heures mariales et faire 
œuvre  de  bienfaisance  figuraient également parmi les exercices de piété 
demandés aux jeunes membres des Congrégations Mariales.  
 
Jean Leunis, le Belge (1532-1584) 
 
Le promoteur de ces Congrégations était le jeune jésuite belge Jean 
Leunis, professeur de Grammmaire en 6°classe – les débutants. En 1576 
il quitte le Collège Romain pour raison de santé. Lorsque le P.Ettore 
Leonello  lui  succède,  la  Congrégation  s’est  déjà profondément enracinée. 
Dans ce sens, une lettre de Polanco datée de 1570 fait référence à deux 
Congrégations de laïcs consacrées à Notre-Dame. Polanco y signale un 
groupe de dix membres, « supérieurs en âge et en exemplarité », et dont 
on  attend  qu’ils  veillent  aux  affaires  de  la  Congrégation  et  en  décident  ;;  
chacun  devait   s’occuper  d’un  nombre  précis  de  membres,  pour  bien   les 
accompagner et ainsi progresser en vertu . 
 
Le statut canonique de la Congrégation 
 
Les succès de la Congrégation mariale du Collège Romain dans 
l’apostolat furent remarquables Le modèle commença à être imité et en 
quelques années on constata une floraison de Congrégations en de 
nombreux Centres de la Compagnie. Les pionniers de cette imitation 
furent le Collège Germanique, le Séminaire Romain et le Collège anglais. 
Une fois rentrés dans leur pays, les diplômés fondaient de nouvelles 
Congrégations. Ainsi voit-on se fonder en 1571 celle de Lima, et en 
1574, celle de Mexico.  
 
Claudio  Acquaviva  trouva  opportun  d’exprimer  à  Grégoire  XIII   le  désir  
collectif  d’une  forme  canonique  pour  l’institution,  et  celui  que  toutes  les  
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communautés éparpillées dans le monde rejoignent celle du Collège 
Romain et en dépendent au plan spirituel.  
 
Le Pape Boncompagni accepta la proposition et institua canoniquement, 
par la bulle « Omnipotentis Ecclesiae »3, la première Congrégation appelée 
«  de  l’Annonciation  de  la  Très  Sainte  Vierge ». Les autres congrégations 
devaient toutes la rejoindre afin de bénéficier des mêmes privilèges. 
 
L’oratoire du P.Caravita 
 
Pour  mieux  comprendre  la  dimension  pastorale  de  l’apostolat  exercé  par  
le  Collège  Romain,  il  nous  faut  parler  de  l’oratoire  de St François-Xavier, 
appelé également « du P.Caravita ». Cet oratoire, dont les origines se 
situent   dans   les   premières   décennies   du   XVII°   siècle,   fut   l’œuvre   du  
P.Marco Antonio Costanzi et du jeune jésuite Nicoló Promontorio. Tous 
deux menèrent parallèlement un apostolat soutenu en milieu urbain, avec 
pour   but   d’encourager   les   présents   à   fréquenter   les   sacrements   et   à   les  
inviter aux services religieux et aux sermons. 
 
En 1617 le P.Pietro Caravita fut chargé de diriger la mission urbaine et 
donc,  de   l’oratoire.Avec  les  dons  qu’il  put  réunir   il  construisit  un  grand  
oratoire  auquel  la  population  donna  son  nom.  Ce  n’est  pas  par  hasard  si  le  
P.Caravita resta plus de 40 ans à la tête de la Congrégation mariale. 
 
L’apostolat  se  poursuivit  sans  interruption  grâce au  zèle  d’autres  jésuites  
du Collège, parmi lesquels Francesco Maria Galluzi et Antonio Filippo 
Orlandi… Rappelons  que  l’église  appartenant  au  Collège  Saint  Ignace  fut  
l’un  des  centres   les  plus  actifs,  et   répandit   le  culte  de  St  Joseph.   Il   faut  
aussi prendre   en   compte   l’intense   action   de   bienfaisance   qui  
accompagnait les exercices de dévotion. 
 
Le caractère laïc de la Congrégation de 
l’Annonciation 
 
La   première   Congrégation   de   l’Annonciation   (1563)   avait   un   caractère  
laïc. Le coordinateur était choisi parmi les étudiants les plus âgés. De la 
même façon, les membres élisaient  leur  « Père » jésuite, dont la 
                                                      
3 Le 5 février 1583 
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nomination officielle était entérinée par le Recteur du Collège, en vue du 
« gouvernement de la première Congrégation ». Il faut comprendre que 
ce « gouvernement » était simplement spirituel. Pour illustrer le caractère 
laïc   de   la   Congrégation   Mariale,   c’est-à-dire   l’indépendance   de  
l’organisation  par  rapport  à  la    Compagnie  de  Jésus,  nous  ferons  allusion  
à un fait relativement anecdotique mais sans nul doute très révélateur. 
 
En 1773, le Pape Clément XIII supprima la  Compagnie de Jésus au plan 
canonique,  par   la  bulle     Dominus  ac  Redemptor.  L’Ordre  étant  dissous,  
ses biens furent confiés à une Commission de cardinaux, de même que 
ceux des Congrégations mariales.  C’est   alors   que   la     Congrégation   des  
Nobles,   dont   le   siège   se   trouvait   à   l’église   du   Gesú,   envoya   à   ladite  
Commission le Coordonateur, pour rappeler aux mitrés que les membres, 
s’ils  perdaient   leurs  biens,   conservaient  néanmoins   le     droit  de  nommer 
leur  Père  spirituel.  Ce  n’est  qu’en  1855,  avec  les  Règles  Communes,  que  
le terme « Directeur » est employé, remplaçant celui de « Père de la  
Compagnie de Jésus » - fonction se limitant au domaine spirituel et au 
rôle de confesseur. 
 
Jusqu’à   leur   suppression, les Congrégations mariales étaient associées 
aux Règles de la  Compagnie et dépendaient, en ultime recours, du P. 
Général. Celui-ci   avait   la   faculté   d’associer les Congrégations à la 
« Prima Primaria » et avait autorité sur les Règles communes. Depuis la 
fin de XVIII° siècle, une grande part des Congrégations allaient être sous 
l’autorité   des   évêques.   Toutefois,   après   la   restauration   canonique   de  
l’Institut  ignatien  au  XIX°  siècle  («  Sollicitudo omnium ecclesiarum », le 
07 août 1814), le Général retrouve   le   droit   d’élaborer   les   Règles  
communes,   la   faculté   d’affilier   la   «   Prima   Primaria   »      et   la   direction  
immédiate  des  congrégations  associées  aux  œuvres  des  jésuites. 
 
Les Congrégations et les Exercices Spirituels 
 
Malgré la forte empreinte mariale des Congrégations, les Exercices 
Spirituels de Saint Ignace offraient à leurs membres des éléments 
substantiels pour leur vie de piété et leurs pratiques de bienfaisance. Sur 
l’influence   des   Exercices   ignatiens,   on   trouve   quelques   preuves  
historiques. Par exemple  l’exigence  de  la    Congrégation  St  Ambroise  de  
Valladolid   (1885)   envers   les   postulants,   était   qu’ils   pratiquent   les  
Exercices en tant que préparation à leur entrée. En même  temps, à 
Cologne, les membres des Congrégations prêtaient main-forte aux autres 
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pour   qu’ils   puissent   les   faire.   En   1612,   l’une   des   Congrégations   de  
Naples acheta une maison destinée uniquement à la pratique des 
Exercices. Dans la même ville, le P. Vincenzo Caraffa, futur Général, 
insistait   sur   la   nécessité   d’une   solide   formation   à   l’école des Exercices 
Spirituels. 
 
Dans son « Histoire des Exercices », le P. Iparaguirre mentionne des 
exemples  assez  nombreux  provenant,  jusqu’en  1599,  d’Espagne,  d’Italie,  
d’Allemagne,   de   France   et  même  du   Japon,  montrant   que   les  membres  
des Congrégations étaient formés par les Exercices Spirituels  et 
invitaient  d’autres  personnes  à  les  pratiquer. 
 
Parmi les jésuites les plus renommés pour leur sainteté et leur forte 
réussite au plan social, on pourrait placer le P. Francesco Maria Galluzzi 
(1671-1731). Rome   lui   doit   d’innombrables   œuvres   de   charité   et   de  
bienfaisance,   comme   l’Hospice   de   l’Immaculée   Conception,   où  
pouvaient être accueillies une centaine de femmes pauvres et 
abandonnées. Et le P. Girolamo de Santis (1717-1765)  fonda une 
Congrégation destinée à prendre  soin des enfants des rues abandonnés.   
 
Formation humaniste et religieuse, dévotion, implication et action de 
bienfaisance constituent les tonalités principales des Congrégations 
Mariales,  œuvre   qui   eut   une   répercussion   très   importante   sur   la   société 
catholique  de  l’Age  moderne. 
 

Miguel Coll s.j. 
 Université Pontificale Grégorienne 

Original en Espagnol  
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450 ans de Communautés Laïques Ignatiennes 
45 ans de la Communauté de Vie Chrétienne: 

Un long chemin pour développer et 
approfondir notre identité 

 
n  2012,  la  CVX  a  célébré  le  45°  anniversaire  de  l’approbation  de  
ses Principes Généraux. Si, en 2013, nous nous tournions encore 
vers le passé ? Voilà 450 ans que Jean Leunis, sj, fonda la « Prima 

Primaria », née de réunions de partage pour ses étudiants du Collège 
Romain autour  du  charisme  ignatien.  Ce  double  jubilé  confirme  l’ide  que  
la  CVX  ne  peut   se  comprendre  qu’en   retournant  aux   temps  d’Ignace  de  
Loyola pour y trouver nos racines. Dès le début, Ignace et ses premiers 
compagnons réunissaient des  laïcs  (uniquement  des  hommes  à  l’époque) 
pour partager avec eux la spiritualité basée sur les Exercices Spirituels et 
coopérer à leur apostolat. 
 
De siècle en siècle, ils sont innombrables, ceux et celles qui ont reçu 
l’appel   à   suivre   Jésus-Christ en tant que laïcs, dans une Communauté 
inspirée par les Exercices Spirituels. La générosité de leur réponse à tous 
les jours, leur discernement individuel et communautaire et leur 
engagement   dans   ce   style   de   vie   au   sein   de   l’Eglise,   ont   fait   la   CVX  
d’aujourd’hui.  Nous   remercions   du   fond   du   cœur le Seigneur pour leur 
existence et leur réponse à son appel et, personnellement, je leur suis très 
reconnaissante pour le partage des grâces reçues, la confrontation aux 
limites et aux défis, et à leurs luttes pour atteindre leurs objectifs 
 
Origines apostoliques de la CVX : les 
Congrégations Mariales 
 
C’est   le   jésuite   belge   Jean   Leunis   qui,   en   1560,   réunit   un   groupe  
d’étudiants   du   Collège   romain   afin   de   les   préparer   à   leurs   activités  
apostoliques dans la ville de Rome. Ses  objectifs  «  étaient  d’approfondir  
les objectifs éducatifs du Collège Romain, qui était sans nul doute un 
Centre européen de formation universitaire approfondie : Sciences, 

E 
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Recherche   et   Culture,   dans   l’esprit   ignatien   de   chercher  Dieu   en   toutes  
choses. Les réunions en groupes avaient pour but de rapprocher toutes les 
dimensions de leur vie, les études universitaires et leur foi chrétienne. Il 
est clair que Jean Leunis avait un talent particulier pour les encourager et 
les guider dans leur trajet sous la houlette de Marie, leur Sainte Patronne, 
les conduisant à devenir Congrégations mariales. « Ubi duo vel tres 
congregati  sunt…  », « là  où  deux  ou  trois  se  réunissent  en  mon  nom… » 
(Mat.18-20).Le nom a été directement inspiré par une fresque de la 
chapelle du Collège  Romain  :   l’Annonciation,  comprise  dans   le  mystère  
de   l’Incarnation,   selon   l’une   des contemplations-clés des Exercices 
Spirituels.  
 
En 1563 vint la fondation de la « Prima Primaria », première 
communauté   d’étudiants   visant   à   vivre   le   charisme   ignatien en 
communauté de laïcs. Ces Congrégations mariales avaient pour 
caractéristiques une intense vie spirituelle autour de réunions 
hebdomadaires et un engagement apostolique actif basé sur une fervente 
recherche de réponses neuves et efficaces aux besoins religieux, sociaux 
et  économiques  de  l’époque. 
 
En 1565, Jean Leunis se mit à voyager pour fonder de nouveaux groupes 
et, quelques années plus tard, quasiment tous les Collèges jésuites 
d’Europe  et  tous  les  secteurs  de  mission  confiés  aux  jésuites  avaient leur 
Congrégation mariale. Ces groupes de laïcs devinrent un pilier essentiel 
aux tâches des jésuites et, longtemps, ils contribuèrent à la rénovation de 
l’Église  catholique  dans  l’esprit  du  Concile  de  Trente  (1545-1563). 
 
Dans les jours qui suivirent la mort de Jean Leunis sj, le Pape Grégoire 
XIII confirma la place de la Congrégation existant au Collège Romain à 
la tête de toutes les Congrégations mariales (1584-1585).La Prima 
Primaria  serait  la  garante  de  l’unité  et  de  l’authenticité  des  Congrégations  
mariales.   Etant   la   première   association   de   laïcs   de   l’Église,   elle   se   vit  
accorder   le   droit   de   s’autogouverner,   tout   en   restant   sous   la   tutelle  
juridique du Supérieur Général de la Compagnie de Jésus. Pour assurer 
unité et authenticité dans le même Esprit, les Congrégations mariales 
trouvèrent   un   instrument   sur   lequel   s’appuyer   :   les   premières   Règles  
communes (1587) préparées par le Cardinal Aquaviva, Général de la 
Compagnie  de   Jésus,   sur   la   base  de   l’expérience  des  groupes  de  Rome.  
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Ces Règles ont été en vigueur durant près de trois siècles et ont joué le 
rôle   de   pierre   angulaire   à   une   dynamique   d’élargissement   au   monde  
entier. 
 
En   1773,   près   de   2773   groupes   étaient   affiliés   mais   ce   fut   l’année   où  
Clément XIV supprima la Compagnie de Jésus avec ses activités, dont les 
Communautés mariales. Pourtant elles furent rétablies quelques années 
après,   et  placées   sous   la   responsabilité  de   l’évêque   local.  Cette  décision  
entraîna une croissance démesurée des groupes : en 1948 il existe 80 000 
Congrégations mariales mais éloignées de leur inspiration première, étant 
à  présent  un  mouvement  massif  de  dévotion  à  Marie.  Jusqu’à  ce  jour, bien 
des  gens  en  ont  gardé  cette  image.  L’intention  première  - enracinement de 
toutes les dimensions de la vie dans la spiritualité de Saint Ignace, vie 
communautaire, service apostolique - avait disparu. 
 

« Retournez a vos racines » 
 
En 1922 commença le processus de rénovation des Congrégations 
mariales, inspiré du projet primitif. Le P.Ledochowski, Général de la 
Compagnie de Jésus, convoque une Assemblée de jésuites travaillant avec 
les Congrégations mariales (3% des groupes existants) : 40 jésuites 
provenant   de   19   pays   réfléchirent   aux   possibilités   d’œuvrer   à   la  
restauration  de   l’esprit   initial,   tenant  compte  du  fait  qu’à   leur  début,  ces  
Congrégations avaient un lien fort avec la Compagnie de Jésus. Suite à 
cette rencontre un Secrétariat central fut créé à Rome - au service des 
jésuites et des Congrégations. Le Pape Pie XII suivait avec grand intérêt 
les efforts de ce Secrétariat central et fit tout son possible pour soutenir 
l’effort   de   rénovation   des   Congrégations   mariales.   C’est   en   1948   qu’il  
promulgua une « Constitution » apostolique intitulée « Bis Saeculari », où 
il soulignait que leur identité première était ignatienne. Il appelait 
l’ensemble des groupes à retourner à leurs origines, dont la racine était les 
Exercices spirituels de Saint Ignace. Cet appel, émanant du Pape lui-
même,   engageait   l’Église   entière,   et   non   les   seuls   groupes   restés   en  
relation avec la Compagnie de Jésus. Dans sa Constitution apostolique, 
Pie  XII  donna  quelques  orientations  pour  l’avenir  et  fixa  quelques  normes  
pour   l’apostolat   des   laïcs.   Ainsi   ouvrait-il clairement de nouveaux 
horizons ! 
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Comment mettre en pratique la Bis Saeculari ? Pour planifier des 
avancées concrètes, il semblait important que non seulement les jésuites 
mais aussi les laïcs travaillent ensemble, partageant ainsi les idées et la 
réflexion.  C’est  pour  soutenir  cette  coopération  que  le  Secrétariat  central  
–dirigé depuis 1951 par le P. Louis Paulussen – prépara, à la demande de 
plusieurs représentants des Congrégations mariales, des statuts établissant 
un contact international permanent entre groupes. Une fois ces statuts 
confirmés par le Pape, en 1953, une Fédération mondiale des 
Congrégations mariales fut créée.  
 
En   1954,   en   relation   avec   un   Congrès   international   motivé   par   l’année  
mariale,   c’est   à   Rome   qu’eut   lieu   la   1°Assemblée   des   Congrégations  
mariales. Les laïcs y entamèrent eux-mêmes leur processus de 
rénovation : ils avaient à nouveau la responsabilité   et   élirent   d’abord   le  
1er   Conseil   exécutif   mondial.   Et   avec   beaucoup   d’enthousiasme,   les  
Congrégations mariales redécouvrent alors leurs racines anciennes. En 
1954, à Newark (États-Unis),   l’assemblée   recherche   les   voies   de   la  
rénovation et de l’adaptation  aux  nouvelles demandes des Congrégations ; 
les délégués étaient prêts à relever ces défis, ils désiraient du fond du 
cœur   un   renouveau   complet   qui   suivrait   l’inspiration   fondatrice   des  
Congrégations   mariales.   On   s’achemine   vers   la   rédaction   de   nouveaux 
Principes généraux. Certes, le P. Paulussen et le P. Janssens, Général des 
jésuites, sont conscients que celui-ci est le seul, au plan canonique, à 
pouvoir promulguer de nouvelles règles. Mais le P. Janssens soutient 
fortement le mouvement des Congrégations  mariales  vers  l’indépendance  
- confirmée seulement huit ans plus tard par l’approbation  des  nouveaux  
Principes généraux de la CVX par le Saint-Siège. 
 
Revenir aux origines signifie retrouver les racines, redécouvrir et adapter 
leurs esprits aux réalités du temps. Pas besoin de réinventer la roue mais 
seulement   de   réfléchir   soigneusement   à   la   manière   dont   l’inspiration  
première des Congrégations mariales aurait à être vécue dans le monde 
contemporain.  Que  signifient  aujourd’hui  la  spiritualité  ignatienne, la vie 
communautaire et le service apostolique ? Tant pour la personne que pour 
le  groupe… 
 
Le   premier   défi,   à   l’évidence,   était   la   redécouverte   de   la   spiritualité  
ignatienne.  C’est  au  début  des  années  50,  aux  États-Unis,  qu’eut  lieu  :  la  
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première semaine de retraite ignatienne pour laïcs et, même, des 
Exercices Spirituels de 30 jours, qui eurent un grand succès. Par la suite, 
d’autres   continents   en   bénéficièrent.   Des   jésuites   et   des   théologiens  
aidèrent les Congrégations mariales à se rebrancher sur les Exercices - 
base de leur spiritualité - et à les comprendre en profondeur. 
 
En 1964, à Bombay, les nouveaux Principes généraux auraient pu être 
présentés  aux  délégués  mais  en  plein  Concile  Vatican  II,  à  l’évidence,  il  
valait mieux attendre, afin que la Fédération mondiale se voie soumettre 
des statuts qui correspondent aux fruits de ce Concile rénovateur de toute 
l’Église. 
 
De nouveaux principes généraux et un 
changement de nom : les Communautés de Vie 
chrétienne  
 
A la 4ème Assemblée mondiale (octobre 1967), le brouillon final des 
nouveaux   Principes   Généraux,   mis   au   point   à   partir   d’une   vaste  
consultation mondiale démarrée fin 1959, fut présenté aux 140 délégués 
venant de 38 pays. Il fallut encore discuter un bon nombre 
d’amendements.  On  vota  phrase  par  phrase,  afin  d’arriver  à  l’accord  total  
sur le texte au complet. Pour une organisation vieille de 400 ans, ce fut 
tout  un  programme  d’aggiornamento. 
 
Le préambule peut se considérer non comme une 
simple introduction, mais comme le cœur du texte : 
 
1. Fidèle   à   sa   promesse,   Dieu   s’est   fait   homme,   né   de  Marie,   pour   se  
donner continuellement à tous les hommes et les inviter à se donner 
continuellement à lui, en Christ et par le Christ. Ce don de Dieu aux 
hommes  et  des  hommes  à  Dieu,  sous  le  souffle  de  l’Esprit Saint, se réalise 
toujours  en  conformité  avec  les  circonstances  de  chaque  situation.  C’est  
pourquoi nous, membres de la Fédération mondiale des Communautés de 
Vie chrétienne, avons composé ces Principes   généraux   afin   qu’ils   nous 
aident à nous donner avec une générosité toujours croissante à Dieu, en 
aimant  et  en  servant  toute  l’humanité  dans  le  monde  d’aujourd’hui.  
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2. Notre mouvement étant un chemin de vie chrétienne, ces Principes ne 
sont  pas  tant  à  interpréter  selon  la  lettre  mais  selon  l’esprit  de  l’Évangile  
et  la  loi  intérieure  de  l’amour.  Cette  loi,  que  l’Esprit  Saint  inscrit  en  nos  
cœurs,   s’exprime  en   termes   toujours  nouveaux  dans  chaque  situation  de  
la vie quotidienne. En respectant la singularité de chaque vocation 
personnelle, elle nous rend ouverts et libres, toujours à la disposition de 
Dieu. Cette loi nous met au défi de prendre conscience de nos graves 
responsabilités personnelles; elle nous aide à chercher constamment la 
réponse aux besoins de notre temps et à travailler, en union avec tout le 
peuple de Dieu, pour le progrès et la paix, la justice et la charité, la 
liberté et la dignité de tous les hommes. 
 
La première partie précise les caractéristiques du style de vie CVX : 
spiritualité,  communauté,  union  avec  l’Église,  service  de  la  justice et de la 
paix,   inspiration   tirée   de   l’Évangile   du   Christ   pauvre   et   humble,   union  
avec Marie. La deuxième partie dessine plus précisément les éléments du 
style de vie. Le Principe Général 11 souligne comment les trois piliers - 
spiritualité, service apostolique et communauté - caractérisent la vie de 
chacun  des  membres  et  l’inspirent: 
 
11. Ce  style  de  vie  engage  le  candidat  à  s’efforcer,  avec  l’aide  du  groupe,  
de croître constamment aux plans spirituel, apostolique et humain. Ce qui 
entraîne, dans la pratique : participation fréquente, voire journalière, au 
Sacrifice eucharistique, vie sacramentelle intense, prière personnelle 
quotidienne basée particulièrement sur les Saintes Écritures, 
discernement au moyen de la relecture de vie quotidienne, 
accompagnement spirituel régulier, renouveau intérieur annuel selon nos 
règles de spiritualité et attachement à la Mère de Dieu. 
 
Les exigences juridiques reflétaient aussi le « nouvel esprit » des 
Principes Généraux : ce ne serait plus la « prima primaria » de Rome, ni 
le Général des jésuites qui admettrait comme membre une communauté 
locale ou une Fédération nationale mais les Fédérations ou nationales ou 
mondiale. 
 
Aujourd’hui  encore,  des  témoins  de  l’Assemblée  de  1967  nous  partagent,  
non sans émotion, leur impression   d’alors   :   que l’approbation   de   ces  
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nouveaux Principes Généraux était un miracle – même après une longue 
préparation en profondeur. 
 
Jusqu’aux  dernières  étapes  du  vote,  une  controverse   se  poursuivit   sur   le  
choix   d’un   style   de   vie   aussi   radical:   était-il réellement possible ? 
Correspondait-il,  d’autre  part,  à  l’esprit  de  la  rénovation?  Finalement,  ce  
sont les laïcs ayant vécu la rénovation inspirée par Pie XII qui ouvrirent la 
voie   au   «   Oui   »   de   l’ensemble,   en   partageant   leur   expérience   et   en  
témoignant des fruits reçus dans leur vie familiale, professionnelle et 
apostolique.   Le   fait   de   porter   à   l’autel   les   Principes  Généraux,   après   le  
vote de clôture, équivalait à sceller le chemin des Congrégations du même 
esprit que celui qui les avait guidées les années  précédentes.  C’est  pour  
toutes les Congrégations mariales que le pouvoir rénovateur de Dieu 
emplirait  de  l’Esprit  et  de  la  vie  ces  mots. Le 25 mars 1968, le Pape Paul 
VI  confirme  les  nouveaux  Principes  généraux  pour  une  période  d’essai  de  
trois ans. Finalement, le31 mars 1971, ils seront approuvés par le Saint-
Siège. 
 
D’autre   part   l’Assemblée   de   1967   décida   de   changer   le   nom:   de  
nombreux   pays   avaient   souligné   qu’il   serait   impossible   de   vivre   une  
rénovation en profondeur tout en gardant le nom « Congrégations 
mariales ». Et beaucoup de groupes avaient cherché à refléter le 
renouveau. Finalement la transformation de « Fédération internationale 
des Congrégations mariales » en « Communautés de Vie chrétienne » est 
due aux participants (sans que tous les groupes affiliés le portent 
forcément). Ainsi la CVX commença-t-elle à faire vivre leur vocation 
renouvelée de laïcs: enracinée dans la spiritualité ignatienne, en 
communauté et au service de la justice et de la paix. 
 
Les   années   suivantes,   l’enthousiasme   de   1967   fut   mis   à   l’épreuve   à  
plusieurs niveaux (tensions entre les membres, critiques et résistances 
émanant de certains jésuites et de certains évêques). Mais, en dépit de tels 
revers,   l’Assemblée   Générale   de   Saint-Domingue (1970) ne fit 
absolument pas marche arrière. Après avoir reconnu comme idéal les 
nouveaux Principes Généraux et accepté la définition de notre vocation et 
du style de vie correspondant, nous avions maintenant à travailler 
humblement, à petits pas, notre développement humain et spirituel - 
individuellement et en communauté- pour vivre cette vocation. Un 
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exemple : à Saint-Domingue, il était prévu de réaliser un discernement 
communautaire aboutissant à une prise de décision, une véritable « 
deliberatio »  mais  cela  n’a  pas  marché.  Les  délégués  avaient à étudier le 
rôle  de  la  CVX  dans  la  crise  de  l’Église  et  dans  le  défi  du  développement  
mais, au lieu de ça, ce sont eux qui ont vécu une crise : en fait, ce résultat 
catastrophique   était   dû   tant   aux   participants   qu’au   Comité   exécutif.  
Toutefois, au sens   spirituel,   il   s’est   avéré   que   cette   invitation   à   un  
discernement avait provoqué et préparé un vaste processus 
d’apprentissage. 
 
C’est  pourquoi  l’Assemblée  suivante  (Augsbourg,  1973)  fut  conçue  pour  
aider les délégués à croître pas à pas dans le style de vie CVX. Le thème, 
«  La  CVX,  une  communauté  au  service  de  la  libération  de  tout  l’homme  
et de tous les hommes », visait à une réponse à ses défis internes et à ceux 
du  monde.  Pour  la  première  fois,  l’Assemblée  était  précédée  d’un  Cours  
international de 14 jours, que suivirent les deux tiers des 170 délégués 
(pour 40 pays). 
 
Ainsi, tout en suivant le programme de formation, les gens découvraient 
la grande famille de la CVX mondiale. En partant du thème choisi, 
l’Assemblée  amena  les  délégués  à  préciser  quelques lignes directrices de 
l’action  : 
 
x l’engagement   dans   la   transformation   des   structures   politiques,  

économiques, sociales, culturelles et religieuses, avec un 
discernement personnel et communautaire pour fixer les priorités et 
les   moyens   d’action,   dans   l’esprit   des   orientations   pastorales   de  
l’Église. 

x l’ouverture   au   monde,   par   la   présence,   l’action   et   la   collaboration  
avec toutes les personnes de bonne volonté et la solidarité avec les 
plus pauvres et les opprimés. 

x la  reconnaissance  de  l’importance  capitale  d’une formation enracinée 
dans les Exercices Spirituels et dans les cultures des différents pays. 

x une   vie   communautaire   dans   laquelle   le   partage   et   l’entraide  
s’étendent   à   toutes   les   communautés,   aux   autres   nations   et   aux  
pauvres.  
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À  l’Assemblée  de  Manille (Philippines, 1976), le thème « Pauvres avec le 
Christ   pour   mieux   servir   »,   nous   rappelait   l’importance   de   notre  
responsabilité sociale et devenait plus vivant que jamais. De nouveau, 
l’Assemblée   se   conjuguait avec des formations - avant ou après – dont 
des  expériences  d’insertion  dans  les  quartiers  de  Manille,  et  des  Exercices  
Spirituels. Le lien immédiat entre formation et service avec une 
préférence   pour   les   pauvres   fut   donc   moins   un   sujet   de   débat   qu’une  
expérience concrète qui compta pour les délégués,  pour   l’Assemblée,   et  
aussi pour le vécu des processus à venir (au niveau local et national). Les 
CVX   cherchèrent   des   chemins   d’approfondissement   à   tous   les   niveaux,  
tant pour le processus de croissance individuelle que communautaire, 
selon la dynamique des Exercices Spirituels de Saint Ignace. 
 
Il  était  impératif  qu’ils  soient  basés  sur  des  situations  concrètes  et  ouverts  
à la réalité et aux défis de la pauvreté dans nos pays respectifs et dans le 
monde entier. Et cela, afin de répondre aux besoins des temps et de 
collaborer à la construction du royaume de Dieu. 
 
D’une Fédération Internationale à une 
Communauté Mondiale 
 
Les fruits des processus vécus apparurent visiblement à Rome en 1979. 
Notre   appartenance   à   la   Fédération   était   à   l’évidence   beaucoup   plus 
profonde   que   ne   l’exprimait   ce   terme   même.   À   présent,   l’Assemblée  
pouvait avancer « vers  une  Communauté  mondiale  au   service  d’un   seul  
monde », même si une partie des Fédérations nationales ne pouvait encore 
y  adhérer.  Trois  ans  plus  tard,  à  l’Assemblée de Providence 1982 (USA), 
la recherche commune aboutit à un « Oui » bien net à «   l’appel   à   la  
Communauté mondiale ».  
 
Cette Assemblée ne recherchait pas une Communauté mondiale au niveau 
conceptuel,   c’est en   fait   l’expérience  vécue  dans  cette  Communauté qui 
fit  naître  un  nouveau  genre  de  communion   :  d’une  part,  une  conscience  
accrue  de  la  communauté  avec  plus  de  participation,  d’autre  part,  à  partir  
de ce vécu, un discernement commun pour trouver les voies menant à une 
réponse commune face aux exigences émergeant de situations 
particulières.  Dans   les   années  qui   suivirent  Providence   ’82,   la  CVX,   en  
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réalisant   une   Communauté   unique,   s’est   ouverte   à   sa   mission,   en   la  
percevant pour la première fois comme une mission commune. 
 
Aussi  l’Assemblée  Loyola  ’86,  avec 50 pays représentés, mit-elle  l’accent  
sur la mission apostolique: «   Faites   tout   ce   qu’il   vous   dira   :   Marie,  
modèle pour notre mission ». Soutenue par la grâce en ce lieu où Ignace 
sentit   qu’il   se   tournait   vers   une   relation   plus   profonde   avec   Notre  
Seigneur, la CVX reçut la confirmation que son identité trouvait bien ses 
racines dans les Exercices Spirituels de Saint Ignace : envoyée en mission 
en  union  avec   le  Christ  pauvre  et  humble  et  à   l’imitation  de  Marie   - en 
liberté, pauvreté et solidarité. Envoyée en mission par le Seigneur et son 
Église,   la   CVX   reconnaissait   aussi   l’impossibilité   d’être   fidèle   à   une  
mission sans la placer dans le contexte de notre communauté, par le 
sentiment   que   c’est   toute   la   communauté   qui   est   envoyée,   dans   l’unité  
d’esprit  et  de cœur.  (la  Grâce  de  Loyola’86). 
 
Quatre ans plus tard, à Guadalajara (Mexique), la Communauté était 
invitée à réfléchir plus profondément à la question du « service du 
royaume » en tant que communauté laïque, ignatienne et missionnaire de 
l’Église,   où les personnes ont un sens profond de leur mission et la 
communauté une implication croissante dans la mission. En 1990 
également, furent présentés les Principes Généraux révisés, qui reflétaient 
le  fait  d’être  UNE  communauté au  lieu  d’une  Fédération  mondiale mais, 
aussi, les expériences et les défis vécus depuis 1967. Les délibérations et 
le vote sur ces Principes Généraux montrent que la CVX, heureusement, 
n’envisageait   pas   uniquement   les   grâces   reçues   mais   aussi   nos   limites,  
reconnaissant humblement que nous avions encore à progresser pour 
laisser l’Esprit  de  Dieu  nous  conduire  - et en tant que membres, et en tant 
que communauté. « Nous avons reçu la grâce de reconnaître que 
l’Esprit-Saint nous poussait à servir aux côtés de Jésus-Christ à 
l’établissement  du Royaume, et nous avons été confirmés dans cet appel. 
En  même  temps,  nous  reconnaissons  qu’il  nous  faut  encore  plus  d’unité  et  
de liberté spirituelle, en tant que communauté de disciples (la grâce et 
l’appel de  Guadalajara’90) »  
 
En 1994, les délégués et observateurs venus de 59 pays se rassemblèrent à 
Hong-Kong. Le thème « La CVX, une communauté en mission » portait 
dans   l’espérance   le   dessein   d’un examen de conscience portant sur la 
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mission au niveau communautaire : après une croissance en communauté, 
au fil des ans, la CVX désirait aussi approfondir la compréhension des 
chantiers où était appelée à se développer notre communauté en 
expansion. La grâce reçue au cours de cette Assemblée rappela une fois 
de  plus  la  nécessité  d’une  conversion  continue  et  en  profondeur orientée 
vers la mission : « En tant que communauté mondiale, nous devons 
chercher à mieux intégrer, en tout ce que nous vivons et faisons, la réalité 
sociale  avec   ses  problèmes  et   ses  défis.  L’Esprit  de  Dieu,  qui  préside  à  
l’Histoire,   nous   conduit et nous pousse à être attentifs aux signes des 
temps et à mettre notre expérience spirituelle au service humble et 
constant de la construction de la justice et de la paix. Tout ceci, nous 
avons à le vivre non en paroles mais en actes et en vérité. » 
 
Après l’appel à devenir un corps apostolique, la 
réponse 
 
Revoir  comment  s’est  fait  le  cheminement  ces  dernières  années  en  CVX  
nous  amène  à  évoquer  l’image  d’une  fleur  qui  éclot  :  tout  ce  qui  existait  
en  elle  au  début,  ne  s’épanouira  que pas à pas, le temps pour la plante de 
croître sur des racines diverses, en respectant le rythme de chaque 
communauté  et   les   caractéristiques  des  différentes  périodes  de   l’histoire  
où elle lira les signes des temps : vers 1985 déjà, la mission commune 
était sujet de débat en CVX mais, dans les années 90, elle eut plus 
profondément   conscience   d’être   une   communauté   apostolique   et   la  
maturité vint à Itaici (Brésil) : « En approfondissant notre identité de 
corps apostolique, clarifier notre mission commune ». 
 
Les communautés nationales avaient préparé le processus de 
discernement, centré sur trois axes, visant à la croissance en vie 
chrétienne : le Christ et la culture, le Christ et la réalité sociale, le Christ 
dans la vie quotidienne. En tenant compte des critères ignatiens pour la 
mission, nous avons perçu les besoins et choisi des possibilités de 
développer la collaboration laïcs- jésuites; ce processus eut pour résultat 
le repérage de trois secteurs de mission et   d’une   palette   de   moyens  
indispensables : 
 
« Premièrement, nous désirons apporter à notre réalité sociale le pouvoir 
libérateur de Jésus-Christ. Deuxièmement, nous désirons trouver le 
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Christ dans toute la diversité des cultures, et laisser sa grâce éclairer tout 
ce qui doit être transformé. Troisièmement, nous voulons vivre unis au 
Christ  pour  qu’il  pénètre  tous  les  aspects  de  notre  vie  quotidienne  dans  le  
monde. 
 
Ces trois domaines de mission ont été éclairés par la source spirituelle 
qui nous nourrit et nous rend aptes à la mission, les Exercices spirituels 
de St Ignace, qui nous aident à grandir dans la vie chrétienne. En plus 
nous devons veiller à notre propre formation à la mission, afin que notre 
communauté devienne un instrument plus efficace de service. » 
 
Le document final « Notre mission commune » comprend une vaste 
gamme   de   critères   et   d’Orientations   pour   le   service   et   la   mission   à  
différents niveaux, et des normes concernant les moyens. Après 
l’Assemblée   d’Itaici,   les   Communautés   nationales   prirent   de   nouvelles  
initiatives apostoliques et revirent, à partir du document, celles menées à 
titre personnel par des membres ou des communautés. Alors surgit une 
question de fond : Itaici a été une sérieuse avancée pour la définition de 
notre mission commune dans le cadre de la Communauté mondiale : 
c’était   le  «  QUOI » mais il restait le « COMMENT » ? Comment vivre 
notre commune mission ? 
 
Certes,   à   Itaici,   l’expression   «   corps apostolique » avait déjà été 
employée  mais   le  but  spécifique  de   l’Assemblée  de  Nairobi   (2003)  était  
de mettre au point son sens profond dans la pratique  quotidienne.  C’est  
seulement alors que la Communauté «   s’est   sentie   confirmée   dans   son  
appel à être un corps apostolique de laïcs qui partagent la responsabilité 
de la mission en Église. » (Recommandations de Nairobi 2003, projet 
124). 
 
Avec pour devise « Envoyés  par  le  Christ,  membres  d’un  seul  corps » la 
Communauté mondiale porta un regard très attentif aux conséquences de 
cet appel à tous les niveaux de son vécu. Nous avons ainsi défini la clé 
permettant au corps apostolique de partager la responsabilité   d’une  
mission : discerner, envoyer, soutenir, et évaluer (D.E.S.E.) Nous 
discernons en communauté à partir des appels reçus; puis, la communauté 
nous envoie vivre un service apostolique avec son soutien. Une fois le 
service achevé - ou périodiquement - la communauté évalue la mission 
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avec   la   ou   les   personnes   qu’elle   a   envoyées.   Ainsi   un   service,   même  
individuel, devient une « mission commune », étant donné que toute la 
communauté en partage la responsabilité.  
 
Afin  de  vivre  et  d’agir  en  corps  apostolique, la CVX a besoin de revoir 
ses structures et les processus, de façon à mieux répondre aux appels 
reçus. Parmi nos autres pierres angulaires, il nous faut mettre la pression 
sur notre conception de la formation, notre mode de gouvernance, ainsi 
que  d’autres aspects tels que la coopération régionale ou promouvoir la 
défense de la justice sociale .Il est demandé au Conseil exécutif mondial 
de mettre au point des manières de faire et des structures pour soutenir la 
Communauté mondiale à tous ses niveaux. Bien entendu, cette tâche est 
un défi permanent au niveau mondial mais, aussi, pour les communautés 
nationales et les structures de coordination régionale existantes et, enfin – 
ce ne sera pas le moindre - pour les communautés locales.  
 
Cinq ans après, la Communauté mondiale se réunissait à Fatima pour 
relire le chemin parcouru : « Cheminer en corps apostolique : réponse 
aux grâces reçues de Dieu » 
 
En partageant notre vécu et en discernant sur nos expériences et les défis 
relevés, nous avons nettement vu se   confirmer   l’appel   reçu   à   Nairobi.  
D’autre   part,   en   pratiquant   à   tous   les   niveaux   le   DESE,   l’Assemblée  
vérifiait   que   c’était   un   moyen   dynamique   de   construire   le   corps  
apostolique;;   c’était   aussi   un   signe   de   notre   fidélité   aux   orientations   de  
Nairobi. Nous avons reconnu «  l’unité  dans  la  diversité » caractéristique 
de notre communauté et de notre charisme et y avons vu un instrument 
puissant à employer pour la mission. Nous avons pris conscience que 
notre manière de vivre fidèlement notre vocation dans le monde devient 
un signe prophétique pour les autres : par exemple, dans des domaines 
comme  la  vie  familiale,  le  respect  de  la  création  et  de  l’environnement  ou  
notre ressenti en Église. Nous   avons   perçu   l’appel   à   être   encore   plus  
proches de la mission du Christ – porter la bonne nouvelle aux « exclus » 
et aux « étrangers », en partageant plus particulièrement avec eux 
l’expérience   des   Exercices   Spirituels,   et   en   les   invitant   à   rejoindre   nos  
communautés.   Et   nous   avons   réalisé   l’urgente   nécessité   d’élargir   et  
d’approfondir   les   réseaux   dédiés   au   discernement   conjoint   et   à   l’action  
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pluridirectionnelle, en renforçant particulièrement notre collaboration 
avec la Société de Jésus. 
 
En même temps, nous nous préparons à notre Assemblée mondiale 2013 
au Liban « De nos racines aux frontières ». Notre intention est de franchir 
le cap du 450ème anniversaire des Communautés laïques ignatiennes en 
poursuivant le chemin parcouru ensemble – surtout depuis Itaici 1998 - 
avec deux objectifs: réaffirmer notre identité de Communauté apostolique 
de laïcs, et affirmer que, désireux de répondre aux signes des temps, nous 
sommes prêts à franchir des frontières et à marcher sur des terrains 
nouveaux 
 
Collaborer avec ceux et celles qui partagent avec 
nous le Charisme Ignatien 
 
Jetons un coup  d’œil  en  amont,  comme  nous  y  invite  le  jubilé  2013  :  nous  
lirons dans notre histoire, avec joie et gratitude, que les piliers essentiels 
du style de vie CVX (et avant, des Congrégations mariales) - spiritualité- 
communauté - mission, se sont vu réaffirmés par les cheminements vécus. 
À chaque étape de notre histoire, nous avons été appelés à approfondir un 
aspect différent : dans les premières années de la rénovation, notre 
enracinement dans la spiritualité ignatienne, et fin 1970-début 1980, la 
dimension communautaire de notre vocation. Toutefois, à chaque étape, il 
était essentiel de ne pas oublier les deux autres piliers : quand nous nous 
centrons sur notre service apostolique, nous ne pouvons comprendre la 
mission   qu’en   la   reliant   aux   Exercices   Spirituels et à la dimension 
communautaire de notre style de vie. C’est   pourquoi   le   processus   de  
formation CVX met toujours en relation ces trois dimensions, aidant la 
personne à intégrer la foi dans sa vie. Les groupes locaux, mais aussi la 
Communauté élargie –nationale ou régionale-, soutiennent et prolongent 
les dynamiques qui, nées des Exercices Spirituels, nous conduisent vers 
une vie essentiellement apostolique. Même si le service apostolique est 
réalisé dans le cadre personnel, il fait toujours partie de la mission reçue 
en   CVX.   C’est   en   ce   sens   que   notre   mission   est   toujours   une   mission  
commune  qui  fait  partie  de  la  mission  de  l’Église  (voir  «  Notre  charisme  
CVX », version revue en 2001). 
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La CVX est une vocation ignatienne. Le charisme et la spiritualité de la 
CVX sont ignatiens. C’est   pourquoi   les   Exercices   Spirituels   de   Saint  
Ignace   sont   en   même   temps   la   source   spécifique   et   l’instrument  
caractéristique  de  la  spiritualité  CVX  et  nous  conduisent  à  l’intégration  de  
la foi dans toutes les dimensions de la vie : personnelle, sociale, 
professionnelle, politique et ecclésiale. Le soutien de ceux qui partagent 
la même vocation est essentiel à notre croissance humaine, spirituelle, et 
apostolique. De plus, la communauté elle-même est un élément constitutif 
du service apostolique et du témoignage de la CVX, qui est 
essentiellement tournée vers les autres.  
 
La  CVX  a  une  vocation  laïque.  À  l’Assemblée  de  Nairobi  (2003)  centrée  
sur la CVX « corps apostolique de laïcs qui partagent la responsabilité 
de la mission en Église », nous avions prêté une attention toute 
particulière à la collaboration entre CVX et jésuites. Nous leur sommes 
reconnaissants  de  ce  don  de  la  spiritualité  ignatienne  qu’ils  nous  ont  fait  
dans   la   générosité,   à   l’exemple   de   Saint   Ignace.   Lorsque   nous avons 
franchi le passage des Congrégations Mariales à la CVX, les jésuites nous 
ont  aidés  à  redécouvrir  l’expression  laïque  de  la  spiritualité  ignatienne  et,  
par leur appui, ils ont favorisé, en de nombreux points du monde, 
l’établissement  de  communautés et leur consolidation. Le service que les 
jésuites   nous   rendent   en   tant   qu’Assistants   ecclésiastiques   n’est   pas  
seulement  l’un  de  nos  modes  de  collaboration  :  il  souligne  que  la  CVX  est  
bien   une   communauté   de   laïcs   gouvernée   par   des   laïcs.   L’Assistant  
ecclésiastique – jésuite la plupart du temps mais pas obligatoirement – 
« en   travaillant   en   collaboration   avec   d’autres   responsables   de   la  
communauté, a pour tâche principale le développement chrétien de 
l’ensemble   de   la   communauté   et   aide   les   membres   à   grandir dans les 
voies de Dieu, en particulier grâce aux Exercices Spirituels. En vertu de 
la mission qui lui est confiée par la hiérarchie dont il représente 
l’autorité,   il   a   aussi   une   responsabilité   spéciale   dans   le   domaine  
doctrinal et pastoral et en ce qui touche   à   l’harmonie   propre   à   une  
Communauté Chrétienne » ( Principes Généraux 1990, §14).Aussi est-il, 
au Conseil exécutif, un proche collaborateur des personnes élues; on lui 
demande sa contribution spécifique, sans lui donner pour autant un rôle 
prédominant. 
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À  Nairobi,   la  CVX  a  exprimé  son  désir  de   répondre  à   l’appel  à  devenir  
corps apostolique et à agir en tant que tel, ce qui suggère une seconde 
dimension pour la collaboration avec la Compagnie de Jésus: dans le 
domaine apostolique, en encourageant un compagnonnage croissant entre 
les deux corps apostoliques, ce qui comprend un discernement conjoint et 
des activités communes. 
 
Les jésuites, lors de leur dernière Congrégation générale (2008), ont, eux, 
mené une réflexion profonde sur leur collaboration apostolique4. La CVX 
a   été   mentionnée   parmi   les   associations   autonomes   d’inspiration  
ignatienne avec lesquelles ils partagent un lien spirituel. Leur assemblée a 
exprimé le désir de « continuer à soutenir la CVX sur son chemin vers 
une efficacité apostolique et une collaboration avec la Société toujours 
croissantes »5.  
 
Bien que ce désir soit très net chez les jésuites et en CVX, il nous reste 
encore un long chemin à parcourir. Pour la CVX, cette perspective est 
avant tout un défi : il nous faut approfondir notre identité propre et 
progresser en maturité- au plan spirituel, être une communauté auto- 
responsable, et au plan apostolique, vivre notre service comme une 
mission commune. En même temps, ne dissimulons pas ce que nous 
avons à offrir : le vécu quotidien des laïcs ignatiens, les talents et 
charismes des membres de notre communauté et notre présence dans trois 
domaines : professionnel, social, et politique. 
 
Soulignons que partout dans le monde ont lieu de nombreuses 
expériences concrètes de collaboration   avec   les   jésuites   ou   d’autres  
membres de la famille ignatienne – congrégations ignatiennes et autres 
groupes inspirés par les Exercices Spirituels – qui pourraient se renforcer. 
Leurs activités se situent généralement au plan spirituel : cours de 
formation   et   stages   d’entraînement   pour   accompagnateurs   spirituels,  
membres  de  la  CVX  coopérant  à  l’accompagnement  dans  des  Centres  de  
Spiritualité ignatienne ou à la gestion de Centres de retraites spirituelles 
de   la   Compagnie   de   Jésus,   etc… Des deux côtés, nous apprécions les 
activités communes et découvrons de nouvelles possibilités de coopérer 

                                                      
4 Voir GC 35 –Décret 6 – « Collaboration  au  cœur  de  la  mission » 
5 Décret 6,27 
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aux initiatives apostoliques, y compris les Réseaux ignatiens « Advocacy-
Plaidoyer »; ce qui permet non seulement une plus grande efficacité dans 
le service mais, aussi,  un  enrichissement  mutuel  et  l’approfondissement  le  
notre identité de laïcs-ques ou de religieux. 
 
Étant  une  famille  ignatienne,  nous  avons  beaucoup  à  offrir  à  l’Église  et  au  
monde. Nos communautés – Compagnie de Jésus, CVX et autres 
congrégations et organismes – sont fondées et sur une gamme étendue de 
connaissances   et   d’expériences,   et   sur   une   formation   ignatienne  
approfondie et sur une grande disponibilité; mais, aussi, sur un 
engagement sérieux « à travailler à la réforme des structures de la 
société » (Principe   général   8d),   en   union   avec   la   mission   de   l’Église.  
Toute activité apostolique concrète partagée nous aidera à une meilleure 
compréhension de cette collaboration, de la vocation particulière de 
chacun, de son identité, – tant individuelle que communautaire. Par 
ailleurs, rendre visibles ces modes de coopération entre laïcs et religieux, 
en   communion   avec   l’Église   est,   pour   nous,   l’occasion   d’être   signes  
d’espérance. 
 
 

Daniela Frank 
Présidente CVX Mondiale 
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Marchant on va 
Comment j'ai vécu le passage des Congrégations Mariales 

aux Communautés de Vie Chrétienne à Rome '67 

 
“Pourriez-vous nous faire part de vos impressions, de votre expérience 
de déléguée à l'Assemblée Mondiale de Rome '67 ?” Après avoir 
spontanément   répondu   “Oui, je vais essayer”,   le doute m'envahit : Me 
serait-il possible de réveiller des souvenirs vieux de 45 ans, de cette 
rencontre qui marqua une transition décisive, à laquelle je participais 
avec une autre jeune déléguée de mon pays. A cette époque, j'étais 
étudiante et impatiente de devenir professeur, alors qu'aujourd'hui, la 
limite d'âge vient de mettre fin à ma vie professionnelle. Pourtant, en 
repensant  à  ce  moment  vraiment  particulier  de  cette  “histoire  des  grâces”  
dans laquelle, selon les termes du PG 3, “nous   vivons   ce  mode de vie 
chrétienne en une communion pleine de joie avec tous ceux qui nous ont 
précédés”,   j'ai   pris   conscience   de   l'importance   que   ce   moment   très  
particulier avait également pris dans ma propre vie en CVX et avec la 
CVX, et des traces qu'avaient laissé dans   ma   mémoire   et   mon   cœur  
certains aspects de ces cinq jours d'octobre 67 : c'est ce que je suis 
heureuse de partager avec vous. 
 
“Dans le monde entier l'esprit est à l'œuvre, en 
mouvement” 
 
Tout d'abord je me suis trouvée submergée par la grande diversité des 
langues, des nations et des mentalités que nous respirions en 
permanence : A voir des gens des cinq continents (sans compter encore 
d'Australie) partager et discuter, s'affronter et rire, manger et prier 
ensemble, j'eus un aperçu de ce que pouvait être une communauté 
mondiale : à couper le souffle, magnifique et parfois pesante. 
 
Un an après la clôture de Vatican II, je touchais la réalité du jeune visage 
inspiré de l'Eglise à travers le monde. 
 
Alors,   le   “côté sale boulot”   de   cette   rencontre   ne   l'a   jamais emporté : 
nous avions en effet à étudier, débattre et voter 150 amendements au 
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dernier projet  des  nouvelles  “Règles”  ou  nouveaux  “Principes Généraux”  
dans le nouveau langage du texte proposé. Nous étions littéralement 
épuisés tous les soirs. Nous avions conscience de faire davantage que de 
préparer un document. Nous nous sentions responsables de trouver la 
manière juste de vivre plus pleinement et de façon plus authentique le 
charisme qui nous était confié par l'Eglise et confirmé par le pape Pie XII 
lui-même   dans   sa   Constitution   Apostolique   “Bis Saeculari”   de   1948   :  
c'était un grand défi qui s'ouvrait devant nous. 
 
Non sans un gros travail et une belle patience  
 
En être conscient nous a bien aidé à surmonter la fatigue générée par 
l'écoute toute la journée des contributions en anglais, français, espagnol, 
italien ou allemand, faites par des orateurs de 38 nations ou le plus 
souvent par leurs traducteurs respectifs. Et tous les orateurs ne 
respectaient pas la limite maximale de huit minutes par contribution ! Je 
me rappelle avec amusement le moment où un traducteur vers l'anglais, 
au  lieu  de  poursuivre  sa  tâche,  lança  ce  commentaire  :  “l'orateur répète la 
même chose”. 
  
Comme le projet final que nous avions entre les mains était tout sauf un 
simple papier du secrétariat mondial, et qu'il représentait l'aboutissement 
de quatre ans d'un long processus de consultations entre les fédérations 
nationales, tout le monde était bien préparé, avait ses opinions bien 
fondées et peut-être ses points d'ombre bien-aimés...et tout le monde 
avait besoin de l'Esprit Saint de Dieu lui-même pour surmonter tout cela 
et trouver Sa Volonté. La prière personnelle et les célébrations 
eucharistiques étaient des moments cruciaux pour cela. Et Il a réussi ! 
Une dernière pierre d'achoppement apparut à la fin, quand, après la 
clôture des votes sur chaque paragraphe, nous étions prêts à voter le texte 
entier : un pays fit opposition parce qu'ils n'étaient pas d'accord avec un 
détail qui avait déjà été accepté par l'Assemblée. Alors nous avons dû 
revenir en arrière et, grâce à Dieu, nous sommes parvenus à une bonne 
solution.  Les  nouveaux  “Principes Généraux”  étaient  nés  ! 
 
Quel était l'enjeu ?  
 
Parmi les nombreux détails examinés pendant ce processus je voudrais 
pointer deux éléments d'une importance capitale : le rôle des Exercices 
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Spirituels de Saint Ignace dans notre manière de vivre et notre mission, et 
le nouveau nom à trouver.  
 
Dans la CVX aujourd'hui, il peut nous paraître étrange de l'entendre, mais 
en 1967, on ne pouvait pas du tout prévoir, parce que ce n'était pas 
évident, si les délégués accepteraient ou non à une large majorité que les 
Exercices Spirituels de St. Ignace soient le fondement même de notre 
manière de vivre et d'agir. Comment l'auraient-ils pu alors qu'une petite 
minorité dans le monde avait eu l'occasion d'expérimenter la puissance et 
l'importance-clé des véritables Exercices Spirituels ? Un grand nombre 
des délégués (comme de leurs compagnons de communauté locale) 
n'avait pratiquement aucune idée de ce que les Exercices spirituels 
pourraient leur apporter. Alors j'ai vécu comme un miracle le vote 
clairement exprimé en faveur de l'adoption des Exercices Spirituels 
comme   “source   spécifique”   et   “instrument caractéristique de notre 
spiritualité”   (PG   5).   C'est   peut-être la contribution d'un délégué des 
Etats-Unis qui a été le moment décisif : après plusieurs contributions 
disant qu'il était absolument impossible à des laïcs engagés et même à de 
nombreux prêtres de faire les Exercices Spirituels au-delà de trois jours, 
il  se  leva  et  donna  ce  témoignage  :  “pour moi qui ai de nombreux défis à 
relever jour après jour en tant que père de huit enfant et chirurgien de 
profession, il est indispensable de pouvoir faire chaque année huit jours 
d'exercices spirituels.” 
 
 En ce qui concerne l'autre point, le nouveau nom à trouver, il y avait un 
sentiment presque unanime qu'un nouveau nom attrayant faciliterait bien 
le nouveau départ avec les PG. Mais lequel ? Il y avait plusieurs 
propositions. L'une pourtant remportait clairement la faveur de 
beaucoup :   “   Communautés de Vie Chrétienne ”,   dans   la   ligne  
d'” Association Vie Chrétienne ”,   le   nom   choisi   des   années   auparavant  
par les communautés françaises qui étaient fortement marquées par les 
Exercices Spirituels et la spiritualité ignatienne. Ils étaient heureux de 
partager ce nom avec la communauté mondiale, à condition toutefois que 
celle-ci adopte la même compréhension de notre charisme. Le vote pour 
le nouveau nom, non seulement n'a été en aucune façon une décision 
contre Marie (comme l'ont prétendu certains plus tard), mais une 
confirmation de ce que nous venions de décider en adoptant les nouveaux 
Principes Généraux. 
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Prends Seigneur et reçois.....donne moi/nous ton 
amour et ta grâce  
 
Le moment de l'Assemblée le plus fort pour moi et peut-être pour nous 
tous, se situe pendant l'eucharistie de clôture, quant un jeune délégué 
Japonais, au moment de l'offertoire, a élevé vers le Seigneur le fruit de 
notre recherche : le texte adopté des PG. 
 
Les quarante-cinq années écoulées depuis ont montré que le Seigneur a 
pris au sérieux ce que nous avions offert et qu'il a transformé notre désir 
en une histoire de grâces, avec une belle croissance (accompagnée de son 
lot de souffrances) et des fruits visibles. 
 
A nous retourner vers ce commencement comme nous venons de le faire, 
et   en  voyant   “son  amour  et   sa  grâce”   toujours  à   l'œuvre,  nous  pouvons  
continuer à Lui faire confiance pour les prochaines étapes de la CVX, au 
Liban en 2013 et dans les années à venir. 
 

Ingeborg v.Grafenstein 
CLC Germany 
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Visitez le nouveau Archive Progressio 

Tous les Magazines et Suppléments de 1971 à 2001 

http://archive.cvx-clc.net 

ou sur notre site Web: http://www.cvx-clc.net 

 

Visitez le nouveau Archive Progressio 

Tous les Magazines et Suppléments de 1971 à 2001 

http://archive.cvx-clc.net 

ou sur notre site Web: http://www.cvx-clc.net 

http://archive.cvx-clc.net/
http://www.cvx-clc.net/
http://archive.cvx-clc.net/
http://www.cvx-clc.net/
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